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Conduite et Maintenance des ESP – Equipements sous Pression 
Maintenance des réservoirs Air sous pression 

 
 

OBJECTIFS PUBLIC PRÉ REQUIS 

 
Exploiter les équipements sous pression air comprimé en toute 
sécurité. 
Identifier les risques et dangers inhérents à la conduite et à la 
maintenance des équipements sous pression 
Air comprimé 
Prendre les initiatives adéquates pour se prémunir contre le risque 
pression 

 
Maintenancier chargé de la 
conduite et de la maintenance des 
équipements sous pression tels 
que séparateur air/ huile, sécheur 
d’air, réservoir d’air comprimé 

 

 
Compréhension 
de la langue 
française. 

 

NOMBRE DE PARTICIPANTS : Groupe de 4 à 5 personnes maximum. 

CONTENU DE L’ACTION DE FORMATION 

 

Eléments d’accidentologie sur les ESP 
• Activités 

• Type d’équipements compresseurs 

• Caractéristiques du réseau air comprimé 

• Conséquences 
 

Définitions ESP 
• Réservoirs d’air comprimé 

• Tuyauteries, 

• soupapes de sécurité 
 

La pression : définition et caractéristiques 
• Stockage de l’air comprimé 

• Configuration des réservoirs séparateurs d’huiles 

• Contrôles annuels 

• Cuves et Soupapes de sureté 
 

Réglementation 
• Arrête du 20 novembre 2017 

• Principes de l’arrêté 

• Exigences de construction 

• Classe des équipements 

• Le DESP 
 

Dangers liés à l’utilisation des équipements sous pression 
• Types de Défaillances 

• Cause des défaillances 

• La corrosion 
 

Mesures de prévention 
• Normes couleurs tuyaux 

• Consignes aux postes 
 

Interventions sur équipements sous pression 
• Consignations 

• Isolements 

• Pictogrammes 
 

Conduite à tenir en cas d’accident 
 

DUREE LIEU 

1 jour soit 7 heures de formation. - En centre / En entreprise. 

PEDAGOGIE ET MATERIEL PEDAGOGIQUE UTILISE 

La formation est dispensée par un formateur compétent et expérimenté. 
Une documentation complète sera remise à chaque stagiaire. 

Validation des Acquis 

À l’issue du stage, une attestation de stage sera délivrée par U.C.F.E. à l’employeur. 

 


